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Lausanne, le 25 juin 2026 

Exposition professionnelle aux piqûres de tiques infectées - vaccination 

Madame, Monsieur, 
Le canton de Vaud, tout comme d’autres régions de Suisse, sont touchées par la présence des tiques qui sont 
vecteurs de maladies pouvant être dangereuses pour l’homme. Il s’agit principalement des maladies suivantes : 

1) la borréliose ou maladie de Lyme qui est de type bactérienne (traitement par antibiotiques)

2) La tularémie ou fièvre du lapin (traitement par antibiotiques)
3) la méningo-encéphalite qui est de type virale (vaccination recommandée)
Le risque d’être piqué par une tique infectée augmente sensiblement depuis quelques 
années.Le risque de développer une méningo-encéphalite est limité, mais probable. Malgré tout, afin de prévenir les 
risques d’infection au maximum, la DGE (direction générale de l'environnement) et la COSSEC 
(commission de santé et sécurité au travail) du canton de Vaud vous recommandent vivement la vaccination 
contre la méningo-encéphalite. Pour cette maladie, il n’existe pas de traitement curatif, cependant un 
vaccin efficace peut être administré à titre préventif (3 doses administrées selon un protocole défini sur une année et 
1 rappel tous les 10 ans). 

Nous vous invitons à prendre connaissance des informations suivantes à l’aide du lien ci-après :  

https://www.bag.admin.ch/fr/maladies-transmises-par-les-tiques 
Quelle démarche suivre si vous souhaitez vous faire vacciner ?

 Les apprenti.e.s employé.e.s par le Canton de Vaud : Vous avez la possibilité de vous faire vacciner à la MEV (Maison 
de l'Environnement - avenue de Valmont 30B - 1014 Lausanne) ou à Unisanté (Rue Elisabeth Jeanne de Cerjat 18 - 
1018 Lausanne)

 Pour les autres, le lieu unique est à Unisanté

=> Le coût est à la charge du canton si l’injection se fait à Unisanté.

=> Une fois votre questionnaire rempli, nous vous annoncerons auprès d'Unisanté pour prendre, par la suite, rendez-vous 
(uniquement par téléphone: 021 314 44 95). Attention, toute demande doit nous être annoncée au préalable, faute de 
quoi Unisanté vous facturera la prestation. 

Nous vous souhaitons un agréable début de formation et vous adressons, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations. 

Pour la COSSEC 

François Sandmeier 
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